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ÉDITO
Balle à terre !

Plus le 17 juin, date officielle 
du retour de Laurent Gbagbo, 
approche, plus les différents 

camps se mettent la pression. Si 
les partisans de Laurent Gbagbo 
accusent leurs adversaires de tra-
vailler à saboter le retour de leur 
mentor, des voix montent de plus en 
plus pour s’opposer à tout accueil 
triomphal. De part et d’autres, l’on 
reste camper sur sa position, fai-
sant planer la possibilité de vivre 
des troubles le 17 juin.

En attendant que les autorités ivoi-
riennes se prononcent, il est impor-
tant que chacun garde à l’esprit que 
selon notre constitution, aucun ivoi-
rien ne doit être contraint à l’exil. 
Laurent Gbagbo, comme certains 
de ses proches avant lui, doit pou-
voir regagner la Côte d’Ivoire. Et 
cela doit se faire dans le respect de 
toutes les mesures en vigueur pour 
son statut d’ancien Président de la 
République. Il appartiendra ainsi 
aux autorités gouvernementales 
de prendre toutes les dispositions 
idoines pour éviter tout déborde-
ment et tout trouble à l’ordre public. 
Il appartient également à ses parti-
sans de faire en sorte que ce retour 
ne rallume pas les flammes de la 
rancœur encore enfouies chez cer-
taines victimes. La Côte d’Ivoire et 
les tous les ivoiriens gagneraient 
dans la consolidation de la paix et 
la réconciliation au lendemain du 17 
juin. La réconciliation tant prônée 
par tous les camps sera désormais 
un acquis.

Que les extrémistes de chaque 
camp puissent se retenir afin qu’une 
autre page de l’histoire de notre 
pays soit tournée et que, définitive-
ment, les ivoiriens ferment la page 
de près de 30 ans de crise. Même si 
une nouvelle page s’ouvre après le 
17 juin, il faudra regarder de l’avant 
et avancer vers un avenir meilleur 
et plus apaisé dans lequel aucun 
ivoirien ne se sentira lésé ou laissé 
pour compte à cause de son appar-
tenance politique.

Yvann AFDAL

RENDEZ-VOUS

de francs CFA : Les pertes liées à la cybercriminalité enregistrées en Côte 
d’Ivoire sur les dix dernières années.

20 milliards

  LA PHOTO DE LA SEMAINE

Le chef de l’État français, Emmanuel Macron a reçu une gifle de la part d’un homme mardi 8 juin, alors 
qu’il était en déplacement dans la Drôme, deuxième étape de son “tour de France des territoires”.

LE CHIFFRE

Spectacle humoristique : Drôles de 
femmes au palais de la culture de 
Treichville.

Samedi 12 juin 2021 :

3è édition de Miami Bingerak à 
l’Hôtel Free world de Bingerville.

Dimanche 13 juin 2021 : 

Le Salon international de la décora-
tion d’Abidjan.

Vendredi 11 juin 2021 : 

le Griotacle : Renaissance à l’IN-
SAAC à Cocody.

Vendredi 11 juin 2021 :
• « Kouadio Konan Bertin a un défi. 
Il faut qu’il soit parmi les faiseurs de 
paix dans le cadre de la Réconcilia-
tion, dans un cadre strictement répu-
blicain dans le respect des lois de la 
République de Côte d’Ivoire parce 
qu’un pays n’est fort que dans le res-
pect de ses lois que le pays s’est lui-
même données. » Jeannot Ahous-
sou Kouadio, président du Sénat, le 
mardi 8 juin.

• « Personne ne migre, en laissant sa 
famille, par choix. Les gens partent 
par nécessité. La solution ne passe 
par des mesures coercitives. Il faut 
offrir des alternatives. Et le mieux 
serait que ces personnes puissent 
travailler et être heureuses là où elles 
sont nées. » López Obrador, pré-
sident du Mexique, le mardi 8 juin.

ILS ONT DIT...

Choguel Maïga a été nommé Premier ministre du Mali, le lundi 7 
juin.U

P

Une enquête pour association de malfaiteurs et blanchiment en 
bande organisée lancée contre Riad Salamé, le gouverneur de la 
banque centrale du Liban.D

OW
N

UN JOUR UNE DATE
12 JUIN 1964 :   En Afrique du Sud, Nelson Mandela est condamné à la prison à 
vie. Il sera libéré le 11 février 1990.
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de gestion des établissements 
scolaires (COGES). Mais, pour 
la Fesci, il faut aller au bout de 
cette idée en évoquant pendant 
ces assises la question des frais 
annexes dans leur globalité.                 

Pédagogie Un autre point de 
vue à prendre à compte : celui 
des pédagogues. À l’école, 
les enfants et les enseignants 
sont soumis à de nombreux 
programmes d’essai depuis 
plusieurs années. Et cela pose 
problème. Il y a eu la pédago-
gie par objectifs (PPO), ensuite 
la formation par compétences 
(FPC), puis l’approche par com-
pétences (APC). Pour Kokoun-
seu Made Benson, pédagogue-
formateur, c’est un problème 
qu’il faudra aborder pendant ces 
assises.

« La PPO est basée sur les 
échanges entre l’enseignant et 
l’élève. Quand on est passé à la 
FPC, il s’agissait d’être pragma-
tique », note-t-il. Avec la FPC, le 
but était que l’élève utilise dans 
son quotidien, ce qu’il apprend 
à l’école. Au niveau de l’APC, le 

but était d’impliquer beaucoup 
plus l’élève.

Il y a en ce moment, dit-il, le 
contrat d’objectif et de perfor-
mance (COP). Cet autre pro-
gramme amène les établisse-
ments scolaires à fonctionner 
comme une entreprise, selon 
Kokounseu Madé Benson. Qui 
ajoute : « cela rend l’enseigne-
ment difficile, parce que les 
enseignants n’ont pas le temps 
d’être formés à toutes ces ré-
formes », signale le pédagogue.

Il y a même un nouveau pro-
gramme qui est en expérimen-
tation à Soubré et Divo. Le pro-
gramme d’enseignement ciblé 
(PEC). Avec le PEC, les enfants 
sont regroupés par difficultés 
(en lecture, en mathématiques, 
etc.) Sur quoi s’accorder ? Un 
dilemme pour les enseignants et 
les élèves. Avec cela, c’est tout 
le programme de confection des 
ouvrages scolaires qui doit être 
revu.

Autant de préoccupations qui 
montrent combien ces États gé-
néraux de l’éducation nationale 
seront âpres et compliqués à 
aborder. Comment canaliser de 
telles rencontres ? Qui écouter 
? Pour les enseignants, la solu-
tion serait de diviser ces assises 
en plusieurs rencontres; avec 
différentes thématiques. Par 
exemple, la violence scolaire, la 
fraude, la pédagogie, les reven-
dications corporatives..

Fraudes La fraude et la vio-
lence scolaire étant des pro-
blèmes à traiter avec déli-
catesse et sérieux. L’autre 
danger dont il faudra tenir 
compte, pour Mariatou Koné, 
c’est le rôle des enseignants 
dans ces assises. Ils restent 
une menace avec leurs reven-
dications à caractère financier. 
À entendre Ekoun Kouassi, 
mieux vaut être sincère que 
d’aller à ces assises pour sur-
voler les problèmes. « Bien 
sûr que nous allons parler des 
revendications à caractère fi-
nancier. Mais cela ne veut pas 
dire que nous allons refuser de 
travailler», promet-il.

L’école ivoirienne est malade depuis des lustres. Les 
gouvernements successifs ont essayé d’établir un dia-
gnostic précis de la situation, en vain. Pour la première 
fois, le ministère de l’Éducation nationale évoque des 
États généraux qui vont rassembler tous les acteurs 
du milieu, afin de comprendre ce qui ne va pas et tenter 
de laver le linge sale en famille. Si le projet va jusqu’au 
bout, l’école en sortira peut-être grandie. Mais l’ampleur 
des problèmes du système éducatif et l’état d’esprit des 
acteurs rend la tâche difficile, voire herculéenne. Ces 
assises sont-elles l’espoir tant attendu ou une simple 
utopie ?  

Raphaël TANOH

LLes États généraux de 
l’éducation nationale 
auront lieu à la mi-juil-
let. Depuis le 10 mai 

dernier, les acteurs ont une 
idée de la date de la tenue 
de ces assises. Depuis sa 
prise de fonction, début avril 
2021, la ministre de l’Éduca-
tion nationale et de l’alphabé-
tisation, Mariatou Koné, n’a 
eu de cesse d’annoncer cet 
évènement comme l’occasion 
d’aborder avec sincérité les 
maux qui minent son départe-
ment, cela, dans le seul but d’y 
remédier une bonne fois pour 
toute. Mais que seront exac-
tement ces États généraux de 
l’éducation nationale? Qui doit 
y participer ? Sur combien de 
temps pourront-ils se tenir?

Jusqu’à présent, la ministre n’a 
défini aucun chronogramme. 
Mariatou Koné a seulement 
mis en place une plateforme 
numérique destinée à recueil-
lir les suggestions. Pour les 
enseignants, pédagogues, 
parents d’élèves et élèves, si 
la ministre veut changer les 
choses, elle devra faire en 
sorte que ces États généraux, 
annoncés en fanfare, ne soient 
pas du déjà vu. On ne compte 
plus le nombre de réunions qui 
ont eu lieu pour régler les pro-
blèmes de l’école.

La plus importante ? Le sémi-
naire d’avril 2019 à Grand-
Bassam. Ekoun Kouassi, Se-
crétaire général du Syndicat 
national des enseignants du 
second degré de Côte d’Ivoire 

(SYNESCI), s’en souvient 
comme si c’était hier.               

Difficultés budgétaires 
«Nous avons tenu ce qu’on 
peut qualifier de mini états 
généraux à Grand-Bassam. 
Mais c’était uniquement avec 
les enseignants. Après les tra-
vaux, il est vrai que les préoc-
cupations à caractère financier 
n’ont pas bougé. Les autres 
revendications ont eu des 
suites. Nous avions demandé 
le recrutement des enca-
dreurs. Nous avions aussi de-
mandé à Grand-Bassam que 
tous les tableaux noirs soient 
remplacés par des tableaux 
blancs, avec des marqueurs. 
On nous avait dit de budgéti-
ser le coût pour que cela soit 
pris en compte au niveau des 
Comités de gestion (COGES). 
Nous l’avons fait et il y a un 
début d’exécution », relate-t-il.

En fin de compte, la ren-
contre de Grand-Bassam n’a 

pas changé grand-chose à 
la situation de l’école. Les 
plus problèmes évoqués pen-
dant ces mini états généraux 
étaient d’ordre financier, avec 
surtout la revalorisation de l’in-
demnité de logement des en-
seignants. La suppression des 
cours le mercredi, qui tenait 
également à cœur aux ensei-
gnants, n’a pas été accordée. 
En outre, ces points ont été 

énumérés dans un dossier qui 
a été déposé sur le bureau du 
Premier ministre d’alors, Ama-
dou Gon Coulibaly. « Nous n’en 
avons plus entendu parler », 
note Bertoni Kouamé, le porte-
parole de la Coalition des syn-
dicats du secteur éducation 
/ formation de Côte d’Ivoire 
(COSEFCI).

Les États généraux annoncés 
par la ministre Mariatou Koné 
ne seront pas très différentes 

de ce séminaire de Grand-
Bassam. « Les enseignants 
font partie des acteurs les plus 
importants du système éduca-
tif», note Bertoni Kouamé. Et 
ce sont eux qui occuperont le 
gros des problèmes.                       

Nœud gordien Les parents 
d’élèves et les élèves, cités 
comme des parties prenantes à 
ces assises, auront un rôle plus 

ou moins subordonné à celui des 
autres acteurs. Edouard Aka, 
Président de l’Union nationale 
des parents d’élèves et d’étu-
diants de Côte d’Ivoire (UNA-
PEECI) y voit une lucarne pour 
leurs doléances et  propositions. 
« Les parents d’élèves ont leur 
point de vue à donner sur la si-
tuation de l’école, parce que les 
premiers qui en souffrent, c’est 
nous », explique-t-il. Édouard 
Aka, qui affirme n’avoir jusque-là 
aucune garantie sur la participa-

tion des parents d’élèves à ces 
assises, est toutefois réservé 
quant à la portée d’une telle 
rencontre. « L’école souffre, les 
récents rapports ont démontré 
que nos enfants ne savent ni 
lire ni écrire. La fraude prend de 
l’ampleur. Le phénomène des 
congés anticipés nous inquiète. 
Tout le monde sait cela. Ce n’est 
pas au cours d’une seule ren-
contre qu’on va régler ces pro-

Les états généraux de l’Education nationale pourraient engendrer de nombreuses réformes pour les élèves.

’’« Les apprenants et les enseignants sont soumis à 
de nombreux programmes d’essai depuis plusieurs 
années. Et cela pose problème. »

ÉDUCATION NATIONALE : LA GRANDE RÉVOLUTION ?  

Il faut pouvoir donner des 
éléments de réponses aux 
acteurs. Nous ferons des 
propositions. Ce sera au gou-
vernement d’y apporter des 
réponses. Si l’on veut qu’une 
telle rencontre aboutisse, il 
faut prendre en compte les 
préoccupations de tout le 
monde.  

3 QUESTIONS À

Oui,  à condition d’y aller avec 
les experts et tous les acteurs. 
Ensuite, il faudra aller à ces 
assises en mettant de coté 
le volet politique. Je souhaite 
que le politique ne pèse pas 
lors de ces États généraux. Il 
faudra qu’on y aille pour dire 
ce qui ne va pas. Si nous ve-
nons à ces travaux pour faire 
semblant, ce sera un échec 
de plus. Il faut en ressortir 
avec une nouvelle réforme, en 
abandonnant l’ancienne. 

Secrétaire général du Syn-
dicat national des ensei-
gnants du second degré 
de Côte d’Ivoire (Synesci)

EKOUN KOUASSI

1
La ministre de l’Édu-
cation nationale et de 
l’alphabétisation an-

nonce les États généraux de 
l’éducation nationale. Cela 
vous satisfait-il ?

2
Peut-on réellement 
faire un bon dia-
gnostic des maux de 

l’école pendant ces États 
généraux ?

3 Ne craignez-vous pas 
que lors de ces États 

g é - néraux les revendica-
tions d’ordre corporatif des 
enseignants viennent blo-
quer les travaux ?

La ministre connait donc nos 
réalités. Elle reconnaît que 
notre système éducatif va mal 
et qu’il y a du travail à faire. 
Les résultats du Programme 
d’analyse des systèmes édu-
catifs de la Confemen (PASEC) 
de 2019 l’ont déjà prouvé.

blèmes », relève-t-il.

Allah Saint-Clair, Secrétaire gé-
néral de la Fédération estudian-
tine et scolaire de Côte d’Ivoire, 
évoque une autre forme de rac-
ket. « Nous parlons d’un pro-
blème qui, depuis des années, 
gangrène l’école. Ce sont les 
frais annexes imposés par les 
établissements », explique Allah 
Saint-Clair. Le chef de l’État a 
pris dans ce sens des mesures 
pour suspendre les Comités 

Les différents programmes 
d’essai : 

La Pédagogie par objectifs 
(PPO).

La Formation par compé-
tences (FPC).

L’Approche par compé-
tences (APC).

Le Contrat d’objectif et de 
performance (COP).

Repères

Numéro 258 du 10 au 16 juin 2021
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Le faible niveau des élèves en Côte d’Ivoire se ressent au supérieur. Pour régler les 
problèmes de l’école, il faudra donc associer les acteurs de l’enseignement supérieur.

Raphaël TANOH

Réformes et changements de Ibrahima Kourouma et Jean-Baptiste Kouakoussui in EDUCI (Revue Universitaire des 
Sciences de l’Éducation, N°5, 2015)

Difficile aujourd’hui 
d’aborder les maux du 
système éducatif ivoi-

rien sans jeter un regard au 
niveau du ministère de l’En-
seignement supérieur et de 
la recherche scientifique. Les 
enfants ne savent plus écrire? 
Il y a des répercutions sur le 
campus de Cocody ou à l’uni-
versité Alassane Ouattara de 
Bouaké. Problèmes de voca-
bulaire au CM2? Les grandes 
écoles ont du mouron à se 
faire. Violence scolaire au col-
lège ? L’université brûle.  

Pour en finir avec les maux de 
l’école, il faudra, hélas pour les 
autorités, travailler de manière 
transversale. L’un des points 
qui illustre le plus cet impéra-
tif, ce sont les frais annexes au 
primaire et au secondaire.  « On 
parle des COGES, mais au ni-
veau des grandes écoles, c’est 
exagéré. Nous nous retrou-
vons avec des frais annexes 
qui avoisinent 100 000 francs 
CFA», note Allah Saint-Clair, le 
Secrétaire général de la Fédé-
ration estudiantine et scolaire 
de Côte d’Ivoire (FESCI).         

Double vitesse Fixé à 80 
000 francs CFA depuis des 
années, le montant d’inscrip-
tion des étudiants (différent 
de la scolarité) n’est pas res-
pecté. Il peut même grimper 
dans certains établissements 
jusqu’à 200 000 francs CFA. 
La question des frais annexes 
est donc nécessairement une 
bataille qui concerne deux 
ministères. Celui de l’Éduca-
tion nationale et celui de l’En-
seignement supérieur, avec le 
même objectif, qui est de sou-
lager les parents d’élèves et 

d’étudiants. Pareil pour la vio-
lence scolaire dans les lycées 
et collèges. Le phénomène 
des congés anticipés est or-
chestré par des associations 
d’élèves. Malheureusement, 
ces associations sont à la fois 
scolaires et estudiantines. 
Tenter d’endiguer la violence 
au second cycle sans aborder 
la question dans sa globalité 
conduira nécessairement à un 
résultat décevant. La fraude? 
Chaque année, le Brevet de 
technicien supérieur (BTS) 
fait l’objet d’inquiétudes. Des 
réseaux bien organisés font 
circuler les épreuves déjà 
corrigées, vendues aux can-
didats treize à la douzaine. 
« Le problème de l’école va 
plus loin. Il faut même asso-
cier des psychologues pour 
comprendre la mentalité des 
Ivoiriens et cette propension 
à aimer la facilité et la corrup-
tion plutôt que de cultiver le 
mérite », note Ekoun Kouas-
si, le Secrétaire général du 
Syndicat national des ensei-
gnants du second degré de 
Côte d’Ivoire (SYNESCI). Pour 
certains observateurs, il fau-
dra démontrer que l’effort et le 
travail payent en Côte d’Ivoire, 
tout en faisant en sorte que la 
population le constate. Si les 
jeunes aiment la fraude et la 
facilité, selon eux c’est parce 
qu’ils voient leur devanciers 
emprunter cette voie et réus-
sir.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR : L’AUTRE PARTIE DU PROBLÈME

Au niveau des grandes écoles, les frais annexes ont engendré de nombreuses manifestations.

LE SYSTÈME ÉDUCATIF À LA LOUPE :

    Entre  1985  et  2000, le  Taux  Brut  de  Scolarisation(TBS) du primaire oscillait entre 73 % et 75 %.

    Au CEPE : Sur  une  période  de  38  ans, soit  de  1960  à  1998,  le  taux d’admission  n’a  jamais  
atteint 50 %. Les résultats étaient très instables et très insuffisants. Ils variaient entre 14 % et 40 %

    Au BEPC : L’instabilité  constatée  au CEPE  demeure  même  si  elle est  moins  prononcée.  On  note 
tout  de  même  des  taux  très bas  en  1987  (13,08  %)  et  1994 (07,85 %).

    Au BAC : On remarque que les résultats ne sont pas meilleurs. Partis   avec un taux de 69,84 %, les 
résultats  n’ont  plus  atteint 50 % après 1990. Ils sont même descendus à 13,39 % en 1994.
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Les six  circonscriptions 
électorales visées par la 
reprise du scrutin du 12 juin 
sont Gbelo, Gouekan, Koo-
nan, Ouaninou, Saboudou-
gou, Santa communes et 
sous-préfectures; Atoutou 
et Jacqueville; Daboyo et 
Gueyo; Dogbo,  Grand-Be-
reby, Séguela et Mankono. 
Dans l’ensemble, les obser-
vateurs notent une cam-
pagne électorale apaisée.  
La campagne est prévue 
pour prendre fin ce jeudi 
10 juin à minuit et les élec-
tions se tiendront le samedi 
12 juin. Même si ces élec-
tions n’auront pas un grand 
impact sur la composition 
du parlement actuel, les 
partis engagés (RHDP, PDCI 
et EDS) ont multiplié les 
meetings afin de rafler les 
sièges restants.

Le collège électoral est 
convoqué le 31 juillet 2021 
pour l’élection partielle des 
Sénateurs dans cinq ré-
gions dont les sièges sont 
vacants. Il s’agit du Grand-
Pont, du Kabadougou, de 
la Nawa, du Gontougo et 
du Bounkani. Ces élections 
interviennent à mi-mandat 
de celui des sénateurs élus 
en 2018.

chefs traditionnels, de dévoi-
ler « très prochainement», 
le nom du gouverneur du 
district des Savanes.  Face 
au corps préfectoral, Alas-
sane Ouattara avait indiqué 
que « Toute réflexion faite, 
cela n’est pas chose facile », 
reconnaissant en partie les 
réserves du corps préfecto-
ral. Mais, le Président de la 
République s’était engagé à 
cette rencontre, à soumettre 
à nouveau la question au 
gouvernement pour examen. 
«Je reprends ce dossier pour 
l’examiner en toute objecti-
vité. Et voir où nous devons 
mettre en place le district ou 
pas », avait-il tranché. Alors 
que le corps préfectoral était 
convaincu que le dossier était 
rangé pour de bon, il refait 
surface. Toujours avec de 
grands ensembles. En plus 
des districts d’Abidjan et de 
Yamoussoukro, douze autres 
naîtront.  Les gouverneurs de 
ces districts auront rang de 
ministre et auront les mêmes 
cahiers de charges que les 
deux existants.  Il s’agit entre 
autre de la protection de l’en-
vironnement, de la lutte contre 
les effets néfastes de l’urbani-
sation, de la lutte contre l’insé-
curité ou encore de conclure 
toutes conventions de coopé-
ration décentralisée avec des 
collectivités, des organismes 
publics ou privés étrangers ou 
internationaux, dans un cadre 
général défini par l’Etat etc. 
Plusieurs anciens ministres 
des gouvernements précé-
dents devraient être nommés 
à la tête de certains districts. 
Les districts devraient réunir 
trois à quatre régions adminis-
tratives.

CRÉATION DE DISTRICT : LE PROJET REFAIT SURFACE

Dressée en bordure de 
mer dans la cité bal-
néaire de Jacqueville, 

l’académie internationale 
de lutte contre le terrorisme 
(AILCT) sera inaugurée ce 
jeudi 10 juin 2021 par le pre-
mier ministre, Patrick Achi qui 
sera accompagné du ministre 
de l’Europe et des Affaires 
Étrangères de la République 
française, Jean-Yves Le 

Drian. Cette cérémonie mar-
quera le lancement officiel 
des activités de l’académie 
qui reposent sur trois piliers 
distincts et complémentaires, 
à savoir un centre d’entraîne-
ment des unités d’interven-
tions spécialisées, une école 
interministérielle de forma-
tion des cadres et acteurs 
de la lutte antiterroriste et un 
institut de recherche dédié 

à l’étude de la menace ter-
roriste, au partage des doc-
trines et à l’échange des 
retours d’expériences. Fruit 
de la coopération entre la 
Côte d’Ivoire et le France, ce 
projet novateur pensé en no-
vembre 2017 lors du sommet 
« Union Européenne - Union 
Africaine », a pris forme en 
2019 par le début des tra-
vaux de construction suite à 

la signature d’une convention 
à cet effet entre les deux pays. 
L’académie a déjà accueilli ses 
premiers stagiaires d’environ 
500 en provenance de 15 pays 
africains et se veut un instru-
ment de formation visant le ren-
forcement des capacités des 
pays de la sous-région voir du 
continent engagé dans la lutte 
contre le terrorisme.

Terrorisme ouverture officiel de l’académie internationale de lutte

Le préfet Aka Konin lors de la rencontre avec le Président Alassane 
Ouattara et le le Corps Préfectoral ke 13 septembre 2013.

Le 13 septembre 2013, le projet de création des districts 
sur l’ensemble du territoire avait capoté après une ren-
contre avec le corps préfectoral. Rangé aux placards, le 
dossier est réapparu en janvier 2020.

Yvann AFDAL

Y.A.

Nous sommes en sep-
tembre 2013 quand le 
Président de la Répu-

blique reçoit le corps préfec-
toral de Côte d’Ivoire. A l’ordre 
du jour, l’émiettement du ter-
ritoire en douze districts.  La 
rencontre tourne court. Pour 
cause, les préfets ont émis des 
réserves, quant à la création 
des douze nouveaux districts 
sur l’étendue du territoire ivoi-

rien. Ces derniers craignaient 
à l’horizon un conflit de com-
pétence avec les gouverneurs 
de districts. « Il convient de re-
lever que la cohabitation entre 

ces deux personnalités com-
plémentaires, nommés par le 
président de la République 
peut être source de frictions 
(…) », avait indiqué à l’époque, 
Aka Konin, préfet de la région 
du Gbêkê.

Cette fois, sera la bonne ?   
Cette décision, le Président 
de la république Alassane 
Ouattara l’avait annoncée 

en mai 2013 lors d’une vi-
site d’Etat à l’Ouest. Il avait 
même annoncé le 5 juillet de 
la même année à Korhogo, 
lors d’une rencontre avec les 

EN BREF

LÉGISLATIVES PAR-
TIELLES : RDV LE 12 JUIN

SÉNAT : LE COLLÈGE 
ÉLECTORAL CONVOQUÉ 
LE 31 JUILLET POUR DES 
ÉLECTIONS PARTIELLES

Plusieurs anciens ministres des 
gouvernements précédents de-
vraient être nommés à la tête de 
certains districts.’’

Discours de haine en ligne : In-
jures, animalisations et propos 
sexistes en tête

Yvann AFDAL

Le monitoring des discours de haine en ligne effectué sur la pé-
riode du 27 mai au 2 juin 2021 révèle une hausse de 72% par 
rapport à la semaine précédente. 174 propos haineux relevés sur 
un même échantillon de 148 profils, pages et groupes Facebook. 
Une augmentation ressentie sur la majorité des catégories défi-
nies par l’observatoire mis en place dans le cadre du Programme 
Transition et Inclusion politiques en Côte d’Ivoire. Autre fait mar-
quant : les propos sexistes restent toujours aussi nombreux. Ils se 
classent cette semaine encore dans le trio dominant, derrière les 
injures/diffamations et les animalisations.

95 injures et diffamations, 39 animalisations et 18 propos sexistes/
injures à caractère sexuel. A elles seules, ces 3 catégories de dis-
cours haineux répertoriés en ligne représentent plus de 87% de 
l’ensemble collecté entre le 27 mai et le 2 juin 2021. A l’origine de 
ces propos, images et emojis haineux : la politique. Essentielle-
ment la polémique autour de la date et des conditions du retour 
de l’ex-président ivoirien Laurent Gbagbo.

Si les injures et diffamations (les plus courantes même indépen-
damment de la politique) sont restées les mêmes dans leur confi-
guration, les animalisations, elles, ont connu une évolution. Il a fini 
par s’installer dans les habitudes sur la toile ivoirienne, selon que 
l’internaute soit de l’opposition ou proche du pouvoir, qu’il soit 
appelé respectivement « porc » ou « mouton ». Cette semaine, 
il y a l’utilisation de nouvelles animalisations comme « cafard », 
« chien » et « chienne ratée ». Pour leur part, les propos sexistes 
et injures à caractère sexuel, d’ordinaire nombreux quand une 
femme fait l’actualité, ont tout de même été fortement représen-
tés. Et dans leur grande majorité, ils se référaient au sexe féminin.
En termes de sources, les pages restent les principales pour-
voyeuses de discours de haine avec 59%, les groupes suivent 
avec 38% et les profils marquent leur retour avec 3% de l’en-
semble collecté.

Pour ce qui est des tendances, au total six (6) types de propos 
haineux sont en hausse. Il s’agit des injures/diffamations, propos 
xénophobes/injures à caractères identitaires, vœux ou souhaits 
macabres, menaces, propos sexistes/injures à caractère sexuel et 
animalisations. Trois (3) autres catégories sont en baisse. Ce sont 
les typologies les plus graves comme les incitations à la révolte/
au meurtre, les attaques contre des communautés et la justifica-
tion ou apologie de la haine.

La délation est restée inexistante.
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annuel de 350 milliards de dol-
lars au niveau mondial, la Côte 
d’Ivoire ne capte que 0,5%, 
alors qu’elle assure 7,5% de la 
production mondiale. Pour M. 
Achi, plus de 80% des flux fi-
nanciers de la filière caoutchouc 
ne se trouvent pas dans la pro-
duction, mais dans la transfor-
mation, c’est pourquoi la Côte 
d’Ivoire veut s’affirmer sur ce 
segment.

Anthony NIAMKE

La Côte d’Ivoire, premier 
producteur africain de 
caoutchouc, qui capte 

0,5% des 350 milliards de dol-
lars de chiffres d’affaires au 
niveau mondial dans la filière, 
vise 100% de sa transforma-
tion primaire en 2025. Une 
révélation faite par le premier 
ministre ivoirien, Patrick Achi 
lors du premier sommet mon-
dial virtuel sur le caoutchouc 
abrité par Abidjan, mardi 8 juin.

Selon le premier ministre, la 
Côte d’Ivoire souhaite ne pas 
rester dans cet éternel statut 
de producteur de base, qui 
comprend la plus grande part 
de pénibilité, mais voudrait ac-
célérer la transformation pour 
créer davantage de valeurs 
ajoutées. « Il nous faut agir sur 
deux fronts, d’une part, trans-
former la production locale 
pour conserver la valeur ajou-
tée, et d’autre part, améliorer 

l’intégration des produits dans 
les circuits internationaux de 
façon durable », ajoute-t-il.

Premier producteur d’Afrique 
avec 950.000 tonnes en 2020, 
soit 80% de la production 
du continent, et quatrième 
mondial, la Côte d’Ivoire 
affiche une progression de 
trois places en trois ans, mais 
aussi de la force de son ambi-
tion. Avec un chiffre d’affaires 

Caoutchouc vers une transformation  primaire à 100%

L’entreprise s’est lancée 
depuis peu dans l’agri-
culture. Le projet est pour 
l’instant dans sa phase 
expérimentale. L’objectif 
recherché, selon Fulgence 
Kan N’Dri, est l’utilisation 
rationnelle de la terre, en 
choisissant des types de 
production très rentables. 

Si Fulgence Kan N’Dri est 
optimiste quant à la vulga-
risation de ses activités, il 
est bon de mentionner que 
jusqu’à ce jour Thysner n’a 
bénéficié d’aucune mesure 
d’accompagnement, ni de 
subventions pour déve-
lopper l’ensemble de ses 
activités.

Fulgence Kan N’Dri Thysner pour préserver l’environnement

Fulgence Kan N’Dri espère apporter sa touche à la sauvegarde de 
l’environnement.

Fulgence Kan N’Dri est sensible à la problématique 
des changements climatiques qui touchent la Côte 
d’Ivoire, laquelle compte moins de 2,5 millions d’hec-
tares de forêt aujourd’hui contre 16 millions dans les 
années 1960. C’est pourquoi cet entrepreneur vert, 
avec sa startup Thysner, s’est lancé dans la produc-
tion et la vulgarisation du charbon vert.

Anthony NIAMKE

Fulgence Kan N’Dri est 
un fervent défenseur 
du vert, à travers son 

entreprise, Thysner qui s’est 
donnée pour mission de 
lutter pour la préservation 
et la protection de l’envi-
ronnement. Celle-ci mène 
plusieurs activités, dont la 
pré-collecte des ordures 
ménagères. C’est d’ailleurs 
ainsi que l’entreprise a dé-
marré en 2016. Aujourd’hui, 
elle a à son actif plus de 1 
000 ménages formellement 
enregistrés, avec un sys-
tème d’identification par au-
tocollants. Selon Fulgence 
Kan N’Dri, ce sont plus de 
1 500 tonnes de déchets 
ménagers qui sont collec-
tées chaque année par ses 
équipes de ramassage. 
Pour apporter plus sa pierre 
à la lutte contre les effets 

des changements clima-
tiques et la déforestation, il 
s’est aussi engagé dans la 
production du charbon vert, 
à partir de résidus orga-
niques et de certains types 
de déchets.

Ce combustible est mécon-
nu de la population dans son 
ensemble. « Les déchets 
sont brûlés à l’intérieur d’un 
four, de sorte à obtenir une 
poudre et non de la cendre 
à l’issue de la combustion. 
Cette poudre est mélangée 
à un liant et à de l’eau pour 
créer un corps solide qui 
va ressembler au charbon 
traditionnel. Puis le corps 
solide est introduit dans 
une presse (ou moule) pour 
avoir la forme des morceaux 
de charbon souhaitée», 
explique l’entrepreneur. 

À partir de 2021, les jeunes lea-
ders du continent qui souhai-
teraient intégrer le classement 
Choiseul 100 Africa (à paraître 
en septembre) et le réseau 
Choiseul Africa sont invités à 
candidater. La campagne de 
candidature est ouverte entre le 
1er juin et le 7 juillet 2021. Lancé 
en 2014, le Choiseul 100 Africa 
est une étude annuelle réalisée 
en tout indépendance par l’Ins-
titut Choiseul qui identifie et 
classe les 100 jeunes dirigeants 
africains de 40 ans et moins 
appelés à jouer un rôle impor-
tant dans le développement de 
l’Afrique dans un avenir proche. 
En honorant des dirigeants 
d’entreprises et d’institutions, 
des entrepreneurs et des por-
teurs de projets innovants, le 
Choiseul 100 Africa vise à mettre 
en lumière le dynamisme de la 
jeune génération de décideurs 
africains et le renouveau qu’ils 
incarnent pour le continent. Afin 
de continuer à se porter au plus 
proche des territoires, l’Institut 
Choiseul ouvre cette année aux 
jeunes leaders africains la possi-
bilité de postuler en ligne sur le 
site Choiseul Africa pour intégrer 
le classement.  Les candidats re-
tenus par le comité de sélection 
intégreront la famille Choiseul 
Africa qui compte aujourd’hui 
des lauréats et quelque 200 
alumni (anciens lauréats ayant 
franchi la limite des 40 ans) dans 
47 pays sur les 54 que compte 
le continent.

les marques MAGGI®, NES-
CAFE®, NIDO®, MILO®, 
CERELAC® et autres pro-
duits infantiles, ont connu 
une très bonne croissance, 
grâce à une stratégie cen-
trée sur le consommateurs 
et l’innovation. « Cette belle 
performance a été́ sous-
tendue par des ressources 
humaines de qualité́, pour 
lesquelles l’entreprise a 
continué́ d’investir dans la 
formation », explique le com-
muniqué de Nestlé CI. Esti-
mant que « 2020 a été́ réso-
lument une année « verte », 
axée sur le développement 
durable. La croissance s’est 
opérée tout en consolidant 
les différentes initiatives en 
faveur de la protection de 
l’environnement, à travers la 
lutte contre la déforestation, 
la gestion des déchets plas-
tiques et la promotion d’une 
économie verte. Les efforts 
continueront. Le rapport 
annuel et les comptes ont 
été approuvés à la majorité 
par les actionnaires et le 
Conseil d’Administration a 
été réélu pour quatre pro-
chains exercices. Pour 2021, 
Nestlé s’engage à continuer 
à fournir à ses consomma-
teurs des produits savou-
reux et sains et à renforcer sa 
stratégie gagnante, axée sur 
l’innovation et une offre com-
merciale adaptée, garante 
d’une croissance durable ». 

NESTLÉ CI : UNE ANNÉE 2020 FASTE

Nestlé CI accroît son résultat net de 700% fin 2020.

C’est une première depuis un peu plus de dix ans. La 
filiale ivoirienne du géant suisse Nestlé, a distribué 
des dividendes cette année pour le compte de ses 
activités 2020.

Raphaël TANOH

P
our la première fois 
depuis une décennie, 
le bénéfice réalisé́ par 

Nestlé Côte d’Ivoire permettra 
de distribuer des dividendes 
aux actionnaires à raison de 
363,665 FCFA nets par action. 
Qui plus est, cette décision, 
entérinée par l’Assemblée gé-
nérale du 4 juin, intervient alors 
que le titre Nestlé CI (NTLC) en 
progression de 868,75% par 
rapport à l’année précédente, 
est actuellement l’une des 
valeurs les plus courues à 
la Bourse régionale des va-
leurs mobilières (BRVM). 

On se frotte les mains Les 

activités en 2020 se sont dé-
roulées dans un environne-
ment social et économique 
relativement difficile, marqué 
par une crise sanitaire sans 
précédent. Mais, de par la 
pertinence et à l’efficacité́ 
des mesures de redresse-
ment initiées par la direction 
pour juguler les effets de la 
crise sanitaire, les résultats 
commerciaux et financiers 
confirment une très bonne 
performance, montrant ainsi 
la capacité́ de résilience de 
Nestlé CI, indique un com-
muniqué de la société. Les 
différentes catégories de 
produits, représentées par 

EN BREF
L’INSTITUT CHOISEUL RÉIN-
VENTE SON CLASSEMENT 
CHOISEUL 100 AFRICA
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Mesmin Komoé, M. Gnogbo 
n’est plus en phase avec ce 
dernier. Mesmin Komoé a, lui, 
décidé de choisir Dr Assétpu 
Kamara Mam pour sa succes-
sion  à la tête de la mutuelle.

Front social   On le voit, les élec-
tions pour le renouvellement des 
instances dirigeantes de la MU-
GEFCI seront animées par des 
leaders du front social. Alors que 
la campagne s’annonce serrée, 
le spectre d’une élection à l’is-
sue incertaine hante les esprits. 
C’était déjà le cas en 2011, ce 
qui avait obligé l’État à intervenir. 
En 2017, on a failli assister à une 
autre crise, avec la défaite de 
Mamadou Soro face à Mesmin 
Komoé. En plus des candidats 
annoncés, il faut compter avec 
Attaby Pacôme, le Président 
de la Coalition des syndicats du 
secteur public de Côte d’Ivoire 
(CSSP-CI). Celui qui s’est fait 
remarquer lors des grèves de la 
Coalition des syndicats du sec-
teur éducation / formation de 
Côte d’Ivoire (COSEFCI), dont 
il était le porte-parole, en 2019, 

compte bien peser dans ces 
élections. Avant même le début 
de la campagne, les velléités 
et les oppositions sont si âpres 
que l’implication des ministères 
de tutelles, notamment celui de 
la Santé et celui de la Fonction 
publique, sera nécessaire à tous 
les niveaux.

« Alors que la campagne s’annonce 
serrée, le spectre d’une élection à 
l’issue incertaine hante les esprits. »’’

MUGEFCI : LE SPECTRE DE LA CRISE

Gnagna Zadi Théodore a annoncé sa candidature ce mercredi.

Prévues pour septembre prochain, les élections à la Mu-
tuelle générale des fonctionnaires de Côte d’Ivoire (MUGE-
FCI) ont déjà livré leurs principaux candidats.

Raphaël TANOH

La bataille pour le renou-
vellement des instances 
dirigeantes de la Mutuelle 

générale des fonctionnaires 
de Côte d’Ivoire (MUGEFCI) 
est lancée. Théodore Gnagna 
Zadi, Président de la Plateforme 
nationale des organisations pro-
fessionnelles du secteur public, 
a officiellement annoncé sa 
candidature à la présidence du 
Conseil d’administration (PCA) 
de la MUGEFCI. Avec comme 
nom de liste, « Maturité – Unité 
- Renaissance », Gnagna Zadi 
annonce un « changement qua-
litatif », au sein de cette mutuelle. 
La semaine dernière, c’est David 
Bli Blé, le Porte-parole de l’Inter-
syndicale des enseignants du 
primaire public de Côte d’Ivoire 
(ISEPPCI), qui se déclarait, au 

cours d’une conférence de 
presse. Également Secrétaire 
général de la Coordination libre 
des enseignants de Côte d’Ivoire 
(COLENCI), Bli Blé a choisi 
comme nom de liste, « Agir pour 
une MUGEFCI plus sociale ». Il 

veut redonner la vieille mutuelle 
aux mutualistes. Avant lui, Paul 
Gnogbo, le Secrétaire général 
du Mouvement des instituteurs 
pour la défense de leurs droits 
(MIDD), s’annonçait officielle-
ment, avec la liste « Solidarité 
Santé ». Ancien bras droit de 
l’actuel PCA de la MUGEFCI, 

ISRAËL : TOURNER LA PAGE NETANYAHOU

cadet de l’ex-Premier ministre - sont aux 
mains de la justice belge, après avoir été 
saisis en 2016 chez la fille d’un ex-policier 
belge, Gérard Soete, qui avait contribué 
à faire disparaître le corps de M. Lumuba 
après son assassinat à Shilatembo. La jus-
tice belge a autorisé en septembre 2020 
leur restitution à la famille. En décembre 
dernier, le Président congolais M. Tshi-
sekedi avait annoncé le retour des reliques 
de M. Lumumba à l’occasion de la fête 
nationale du 30 juin prochain, avec l’espoir 
d’une visite du roi Philippe à l’occasion du 
61ème anniversaire de l’indépendance de 
l’ex Congo belge.

L’Empire du Milieu envisage une loi pour 
protéger ses entreprises des sanctions 
étrangères. Le Parlement du pays en a 
débattu, a rapporté la télévision d’État 
sans donner plus de détails. La semaine 
dernière, Pékin avait accusé les États-
Unis d’étouffer ses entreprises et émis des 
menaces de représailles après que l’admi-
nistration Biden ait élargi la liste noire des 
entreprises dans lesquelles les Américains 
n’ont pas le droit d’investir. Le Président 
américain et son prédécesseur Donald 
Trump ont ciblé des entreprises chinoises 
considérées comme une menace pour la 
sécurité nationale américaine, car accu-
sées de soutenir les activités militaires de 
Pékin. La liste des 59 entreprises interdites 
à partir du 2 août (contre 31 précédem-
ment) comprend des groupes de télécom-
munications majeurs, tels China Mobile ou 
la société de vidéosurveillance Hikvision. 
Pékin se plaint depuis longtemps de l’ap-
plication extraterritoriale du droit américain 
via des sanctions et des restrictions com-
merciales. En janvier, la Chine a riposté en 
autorisant les tribunaux à sanctionner les 
entreprises qui se conforment à des lois 
étrangères portant atteinte aux intérêts 
nationaux.B.S.H. Y.A.

députés de Yamina, dont ils ont publié les 
adresses.

Netanyahou hors-jeu Benyamin Neta-
nyahou a dénoncé le fait que « Bennett 
ait volé les votes de la droite en les pas-
sant à gauche pour être Premier ministre 
à tout prix ». Il a été rapporté mardi que 
la nouvelle coalition préparait une loi qui 
interdirait à un Premier ministre qui a été 
au pouvoir pendant 8 ans de se présen-
ter à la Knesset pendant un laps de temps 
de 4 ans, empêchant ainsi Netanyahou 
de renverser le gouvernement. Le parti du 
Premier ministre sortant a dénoncé cela 
comme étant une sombre dictature, avec 
une loi n’existant dans aucune démocratie 
du monde. Le leader du parti d’opposition 
centriste « Il y a un avenir », Yaïr Lapid, et 
celui du parti de droite « Yamina », Naf-
tali Bennett, se relaieront pour diriger le 
gouvernement. Bennett sera le premier à 
assurer la fonction, jusqu’au 27 août 2023, 
puis Lapid prendra la relève jusqu’en no-
vembre 2025, selon un quotidien israélien. 
Ils devront recueillir au moins 61 voix des 
120 membres de la Knesset pour obtenir 
la confiance, ce qui semble acquis.

CHINE : PROTÉGER LES EN-
TREPRISES DE SANCTIONS 
ÉTRANGÈRES

C’est une césure politique que vit Israël aujourd’hui.

Le vote de confiance pour le nouveau gouvernement dirigé par Naftali Ben-
nett et Yaïr Lapid en Israël aura lieu ce dimanche au Parlement, a annoncé le 
Président de la Knesset, Yariv Levin.

Boubacar Sidiki HAIDARA

Yariv Levin a déclaré dimanche que 
Yaïr Lapid était en mesure de for-
mer un gouvernement avec Naf-

tali Bennet, les partis de gauche Avoda et 
Meretz, le parti Nouvel Espoir et le parti 
islamiste Ra’am. Cette nouvelle coalition, 
censée mettre un terme à plus de deux 
ans de crise politique et quatre élections 
législatives, a été formée pour évincer 
M. Netanyahou, Premier ministre le plus 
pérenne avec 15 ans au total au pouvoir 
(1996 - 1999 et de 2009 à aujourd’hui). 
Le vote va intervenir dans un climat ten-
du. Ces derniers jours, la sécurité a été 

Le Président congolais Félix Tshi-
sekedi se rendra prochainement à 
Bruxelles afin de participer le 21 juin 

à la cérémonie de récupération des restes 
de l’éphémère Premier ministre et héros 
national Patrice Lumumba. Après avoir 
récupéré ces restes, le président fera une 
tournée à travers les villes de Lumumba-
ville, de Kisangani et de Shilatembo, dans 
le Haut-Katanga, où M. Lumumba a été 
assassiné en janvier 1961. La Belgique 
s’est engagée à permettre ce rapatrie-
ment, mais il ne reste qu’une, voire deux 
dent(s) de Lumumba, selon les autorités 
belges. Ces « restes » : un doigt et deux 
dents, selon Guy Patrice Lumumba, le fils 

renforcée autour des députés du parti 
Yamina de Naftali Bennett, les autorités 
craignant un meurtre politique, selon la 
presse israélienne. Des électeurs de droite 
se sont sentis trahis par Naftali Bennett, 
qui a rejoint une coalition où figurent des 
partis de gauche. La sécurité intérieure 
israélienne a dit avoir récemment identifié 
une augmentation des discours violents et 
incitatifs extrêmes, en particulier sur les 
réseaux sociaux. Des députés du parti de 
Netanyahou, le Likoud, et son propre fils, 
Yaïr Netanyahou, ont encouragé ses parti-
sans à manifester devant les domiciles de 

UNE SEMAINE DANS LE MONDE

RDC Les restes de Lumumba bientôt rapatriés
ÉCHOS DES RÉGIONS

Une rencontre d’information et de sensibilisation avec l’ensemble des acteurs en charge du 
développement urbain s’est tenue mardi 8 juin dans la région du Bafing, dans le cadre d’une 
tournée nationale sur les bonnes pratiques de la délivrance des actes de propriétés. En pré-
sence du corps préfectoral des départements de Koro, Ouaninou et Touba, du conseil régio-
nal, des autorités communales et coutumières, le préfet de la région du Bafing, préfet du 
département de Touba, Célestin Womblegnon a souligné que le corps préfectoral du Bafing 
entend pleinement prendre sa place dans la nouvelle vision du ministre Bruno Nabagné Koné, 
relativement à la gestion des questions foncières, à l’intérieur du pays. Sous la houlette du 
ministre de la Construction, du Logement et de l’Urbanisme, Koné Bruno, cette tournée natio-
nale dite « d’Optimisation du processus de délivrance des Actes » s’inscrit dans le cadre de 
la politique d’accélération des procédures d’obtention des actes de propriété aussi bien à 
Abidjan qu’à l’intérieur du pays.

TOUBA : LE MINISTÈRE DE LA COMMUNICATION FORME SUR LES BONNES 
PRATIQUES  

So
ci

ét
é

EN BREF
LE PREMIER SMART-
PHONE ET ORDINA-
TEUR MADE IN CÔTE 
D’IVOIRE DÉVOILÉ

COVID-19 : SIT-IN 
D’AGENTS DE LA SAN-
TÉ À ABIDJAN POUR 
RÉCLAMER LEURS 
PRIMES IMPAYÉES

Le premier smartphone et 
ordinateur desktop made in 
Côte d’Ivoire, assemblés au 
Vitib, zone franche de la bio-
technologie, ont été remis 
mardi 8 juin au ministre ivoi-
rien de l’Économie numé-
rique, des télécommunica-
tions et de l’innovation, Roger 
Adom. Ces deux appareils 
ont été fabriqués dans une 
chaîne d’assemblage gérée 
par l’entreprise CERCO Côte 
d’Ivoire. L’unité de produc-
tion, conçue en partenariat 
avec le Vitib, a une capa-
cité de 4.000 unités par jour. 
L’usine peut assembler tous 
types de matériels électro-
niques et informatiques, entre 
autres, les lampes LED, des 
ordinateurs portables, des 
smartphones, des caméras, 
des robots ou encore des 
écrans. 

Plus de 100 agents de santé 
en Côte d’Ivoire ont observé 
mardi 8 juin un sit-in au Cabi-
net du ministère de la Santé, de 
l’hygiène publique et de la cou-
verture maladie universelle, à 
Abidjan, pour réclamer 14 mois 
de primes Covid-19 impayées. 
Sur des pancartes tenues par 
ces agents, l’on pouvait lire 
“Où est notre prime Covid-19 ? 
Qui a pris les primes affectées 
depuis avril 2020 aux méde-
cins, pharmaciens, dentistes, 
infirmiers, sages-femmes et 
TSS (technicien supérieur de 
la santé) ?». Dr Ziao Karna, 
porte-parole du mouvement, a 
indiqué que ce sit-in vise à pro-
tester contre le non-paiement 
des primes Covid-19 qui court 
depuis le 3 avril 2020, jusqu’à 
aujourd’hui. «Cela fait 14 mois 
que nous n’avons reçu aucune 
prime de la part du ministère», 
a-t-il dit. Les grévistes ont 
donc fait appel au nouveau 
ministre, Pierre Dimba.
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PATRICK POIVRE 
D’AVOR : TROIS NOU-
VELLES PLAINTES DÉ-
POSÉES CONTRE LUI
Il semblerait que le 
dossier contre Patrick 
Poivre d’Avor continue de 
s’alourdir. Alors qu’il est déjà accusé de viol par 
une journaliste, Florence Porcel, trois nouvelles 
plaintes viennent d’être déposées à son encon-
tre. Elles émanent non pas d’inconnues mais de 
femmes déjà entendues dans le ce dossier. Déjà 
auditionnées, elles avaient alors indiqué ne pas 
vouloir porter plainte. Mais il semblerait qu’elles 
aient changé d’avis et ont écrit pour certaines 
aux enquêteurs et pour d’autres directement au 
Procureur de Nanterre. Deux plaintes concer-
nent des faits de harcèlement et la troisième un 
viol qui aurait été commis par le journaliste il y 
a plus de 20 ans. L’ancien présentateur a nié 
ces accusations mais reconnu des relations 
sexuelles, selon lui consenties.

NOTORIOUS BIG : NOU-
VELLES RÉVÉLATIONS 
SUR SON MEURTRE
Près de 20 ans après 
les meurtres de 2Pac 
et Notorious BIG, des 
informations surgissent 
à propos de ces affaires, jamais résolues. 
Concernant Notorious BIG, le New York 
Post et le Daily Mail estiment que Suge 
Knight, condamné à 28 ans de prison en 
2018, serait à l’origine de sa mise à mort, 
pour venger celle de 2Pac. C’est un ancien 
agent du FBI qui l’aurait affirmé. L’assassin 
se prénommerait Amir Muhammad. Phil 
Carson, qui a travaillé sur l’affaire deux ans, 
dit détenir des preuves que le tueur aurait 
été aidé par certains policiers corrompus 
de Los Angeles. Grâce à ces révélations, 
beaucoup espèrent qu’une nouvelle investi-
gation sera lancée. Et Suge Knight pourrait 
bien finir sa vie derrière les barreaux.

mieux les principes fondamentaux de la 
Croix-Rouge et du Croissant Rouge. C’est 
surtout une question d’acceptation du tra-
vail des équipes sur le terrain et la bonne 
perception de ces principes fait la diffé-
rence, pour nous permettre d’accéder aux 
populations vulnérables en toute sécurité », 
explique le Coordonnateur communication 
du CICR, Steven Anderson. Pour ce pro-
jet cinématographique, des acteurs de la 
culture ivoirienne ont prêté leurs voix aux 
différents personnages. Il s’agit notam-
ment de Guy Kalou pour les personnages 
de Grand-père et de Séhissé HERman, ou 
de l’animatrice vedette Konnie Touré pour 
Séhissé HERmine. « Ma satisfaction, c’est 
de participer à un projet qui va apporter un 
plus à la cohésion. Notre pays en a besoin. 
Faire partie d’un tel projet est une pure 
grâce. Être la voix de deux personnages 
différents a été un challenge. Aujourd’hui, 
je suis assuré que quelque chose a été fait. 
On s’améliorera pour la prochaine fois », 
se réjouit Guy Kalou face à JDA. La dif-
fusion aura lieu chaque mardi jusqu’au 
29 juin prochain sur la page Facebook du 
CICR d’Abidjan. Les 4 épisodes traitent 
de 4 des 7 principes fondamentaux de la 
Croix-Rouge : l’humanité, l’impartialité, la 
neutralité et l’indépendance.

INFO PEOPLEINFO PEOPLE

CICR : UNE WEB-SÉRIE POUR SE RAPPROCHER DES POPULATIONS

Cette web-série en bande dessinée va mieux faire connaître les actions du CICR.

Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR), institution d’aide humani-
taire veut être plus proche des populations ivoiriennes. Pour cela, il va bientôt 
diffuser sur les réseaux sociaux une web-série, « Les bons voisins ». L’ambi-
tion est de faire découvrir l’envers du décor des actions de cet organisme dans 
une zone de conflit.

  Anthony NIAMKE

Sur la base du mandat qui lui est 
conféré par le droit international, en 
particulier les Conventions de Ge-

nève, le Comité international de la Croix-
Rouge (CICR) protège les victimes des 
conflits armés et d’autres violences, no-
tamment les blessés de guerre, les prison-
niers et les civils. Connue dans le monde 
entier, l’institution humanitaire est impar-
tiale, neutre et indépendante. En Côte 
d’Ivoire, le CICR veut être plus proche des 
populations et leur montrer présenter ce 
qui fonde ses actions. D’où la web-série « 
Les bons voisins ».

Proximité Cette web-série en bande des-
sinée est une discussion entre un homme 
et son petit-fils. Dans la pure tradition afri-
caine, le vieil homme le transporte dans 
un monde imaginaire. À travers ce récit, 
riche en allégories et métaphores, le vieil 
homme retrace des activités d’assistance 
aux victimes d’un conflit. Sous la bannière 
d’un «PLUS » écrit en rouge (comprendre la 
Croix-Rouge), les deux personnages prin-
cipaux, Séhissé HERman et Séhissé HER-
mine, font face aux contraintes de l’urgence 
et vont devoir expliquer leurs principes. 
« Cette web-série vise à faire connaitre 

sud-américaine (Conmebol) d’organiser 
la Copa America au pied levé. Elle dé-
marrera le 13 juillet, après les désiste-
ments de la Colombie et de l’Argentine. 
La décision a déclenché une levée de 
boucliers au Brésil, où plus de 470 000 
personnes sont mortes de la Covid-19, 
sous la menace d’une troisième vague. 
Selon la presse, les joueurs de la Sele-
çao n’ont pas apprécié que le tournoi 
se déroule chez eux sans consultation 
préalable.

Accusé de harcèlement sexuel et 
moral sur une salariée de la Fé-
dération brésilienne de football 
(CBF), le Président de l’entité, 
Rogerio Caboclo, a été écarté, 
lundi 7 juin de ses fonctions pen-
dant trente jours. C’est la com-
mission d’éthique du football 
brésilien qui a pris cette sanc-
tion. C’est le vice-président le 
plus ancien, Antonio Carlos de 
Lima, qui va le remplacer.

La Côte d’Ivoire a battu le Bur-
kina Faso sur le score de 2 buts 
à 1, samedi 5 juin 2021, au stade 
Olympique Alassane Ouattara 
d’Ebimpé à Anyama, en match 
amical. Menés 1-0 à la pause sur 
une réalisation de Lassina Traoré, 
les Éléphants sont revenus dans 
la partie grâce à un joueur bien 
connu de la Ligue 1, Ibrahim San-
garé, qui a égalisé à 20 minutes 
de la fin. C’est Amad Diallo qui a 
ensuite donné la victoire aux siens 
dans les arrêts de jeu. L’ailier de 
Manchester United a trouvé la 
faille d’un maître coup franc au 
bout du temps additionnel.

d’Ivoire veut demeurer le maître incon-
testé de la discipline et ne fait pas de 
cadeaux. Pour l’expédition de Dakar, les 
combattants ivoiriens ont remporté 11 
médailles, dont trois en or. Une pêche 
fructueuse bonne pour le moral en atten-
dant la grande aventure nippone. 

L’Open du Liban dans le viseur  Du 19 
au 21 juin prochains, la Côte d’Ivoire par-

ticipera au tournoi Open de Taekwondo 
de Beyrouth 2021. Un rendez-vous que 
connaissent bien les athlètes ivoiriens, 
pour y avoir fait voler haut plusieurs re-
prises les couleurs de leur pays. En 2018, 
la Côte d’Ivoire en était revenue avec 
plusieurs médailles d’or et de bronze. En 
2019, elle était encore de la partie avec 6 
athlètes, rentrés au pays avec 4 médailles. 
Pour cette nouvelle escale en terre liba-
naise, l’objectif reste le même, tirer son 
épingle du jeu en ramenant au pays encore 
plus de trophées. Si cette compétition or-
ganisée par la World Taekwondo (WT) est 
pour les athlètes un moyen d’engranger le 
maximum de points pour le Ranking olym-
pique, pour les tireurs ivoiriens, c’est aussi 
une opportunité pour rester au meilleur de 
leur forme et bien préparer les Jeux olym-
piques. « Depuis janvier, nous sommes au 
travail avec les athlètes. Nous avons suivi 
tout le processus que nous avons mis en 
place, avec des objectifs à chaque étape. 
Par la grâce de Dieu, nous avons atteint 
tous nos buts. Les phases générale et 
spécifique sont terminées. À quelques 
mois de l’échéance, nous sommes dans 
la phase de maintien et d’entretien de 
tout ce que nous avons effectué comme 
travail depuis janvier. Ils sont prêts pour 
Tokyo », confie l’entraineur national de 
taekwondo Me Chérif Adama.

Àpresqu’un mois des Jeux olym-
piques de Tokyo (23 juillet au 8 
août 2021), le taekwondo ivoirien 

s’apprête pour cette échéance sportive. 
Le commando ivoirien s’est lancé dans 
une conquête de médailles aux Cham-
pionnats d’Afrique des Nations seniors 
afin de mieux jauger le niveau de ses 
représentants et de garder sa main-
mise sur le taekwondo africain. La Côte 

TAEKWONDO IVOIRIEN : MAINTENIR LA CADENCE AVANT TOKYO

Les taekwondo-ins ivoiriens sont gonflés à bloc pour les J.O

Le taekwondo ivoirien a entamé depuis quelques semaines sa marche vers Tokyo 
(Japon) pour Jeux olympiques. Après une brillante prestation aux Championnats 
d’Afrique des 5 et 6 juin à Dakar (Sénégal), avec une dizaine de médailles, les ti-
reurs ivoiriens ne comptent pas s’arrêter là.

Anthony NIAMKE

A.N

CARTONS DE LA SEMAINE

Le sénateur Flavio Bolsonaro, fils 
aîné du président brésilien, a de-
mandé le 6 juin aux joueurs de 

l’équipe nationale ne pas boycotter 
la Copa America, qui aura lieu dans le 
pays, durement touché par la Covid-19. 
« Je veux lancer un appel spécial aux 
joueurs de la sélection brésilienne : ne 
vous laissez pas manipuler. Je compte 
sur vous pour éviter le boycott ». Le 7 
juin, le Président Jair Bolsonaro a ac-
cepté la demande de la Confédération 

Copa America 2021  Éviter le boycott

 La Copa America se tiendra-t-elle au Brésil ?
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